
Depuis 2020, la Fédération Française de Golf autorise les parties amicales à compter pour le calcul de
l’index, à condition de respecter certaines règles.

      Comment enregistrer une Partie Loisir Certifiée ?
         ✔  L’enregistrement se fait exclusivement sur l’application Kady.
         ✔  Aucune saisie directe n’est possible sur l’espace licencié MyFFGolf.

CONDITIONS À REMPLIR

     Avant de jouer

          Licence FFGolf active: Vous devez avoir une licence FFGolf (hors “FFGolf Access”).
          Obligations médicales à jour: Certificat médical ou questionnaire de santé valide.
          Déclaration préalable: Déclarez votre intention de compter la partie avant de jouer le 1er trou.
          Marqueur licencié: Désignez un marqueur avec une licence active (hors “FFGolf Access”),
qui doit être présent dans la partie.

     Pendant la partie

          Format individuel: Jouez en simple dans un format Stroke Play ou Stableford.
          Nombre de trous: Jouez sur un parcours de 9 ou 18 trous (y compris compact ou pitch & putt).
          Enregistrement complet: Saisissez tous les scores de la carte (9 ou 18 trous).

     Après la partie

          Certification du marqueur: Le marqueur doit certifier la carte via l’application Kady.
          Carte complète sous 48h: Toute carte non signée ou incomplète dans les 48 heures est considérée
comme “non rendue/disqualification” et entraîne un score de pénalité.

      Règles spécifiques

          Index supérieur à 11,4: Les joueurs avec un index de 11,5 ou moins ne peuvent améliorer leur index
que via des compétitions officielles sur 18 trous.
          Scores de pénalité: Appliqué si le marqueur coche “non rendue / disqualification”.
          Pas de pénalité: Aucun score de pénalité n’est appliqué en cas d’abandon justifié.

      Explications en vidéo: “Kady : comment jouer une Partie Loisir Certifiée”

PARTIES LOISIRS CERTIFIÉES
AS GOLF DE HAUTE AUVERGNE

https://www.ffgolf.org/applis/kady
https://www.youtube.com/watch?v=jy0zuYBGjrU

